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[Français|
MOTION D'ADOPTION DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE (B)

L'hon. C. M. Drury (président du Conseil du Trésor)
propose:

Que le budget supplémentaire (B) pour l'année financière se termi-
nant le 31 mars 1974, déposé à la Chambre le 7 mars 1974, soit agréé.

[Traduction]
M. Erik Nielsen (Yukon): Monsieur l'Orateur, j'invoque

le Règlement à propos de la motion visant à adopter le
Budget supplémentaire (B). Au départ, je dois dire que
l'on pourrait gravement s'interroger sur plusieurs des
postes qui y figurent, mais il n'entre pas dans mes inten-
tions ce soir d'empiéter sur le temps de la Chambre pour
des questions de procédure. Une des irrégularités est telle-
ment flagrante qu'elle ne peut être passée sous silence et
je suis d'avis que la motion visant à recevoir ce crédit ne
peut être mise aux voix ce soir.

Il s'agit du crédit 25b du Budget supplémentaire (B),
crédit relatif à la Commission de surveillance des prix des
produits alimentaires, sous la rubrique ministère de la
Consommation et des Corporations. Ce poste concerne
près d'un million de deniers publics qui seront alloués, si
la motion est adoptée. La seule description de l'objet de ce
crédit figure à la page 7 du Budget supplémentaire. Sous la
rubrique «Budgétaire», nous lisons: Commission de sur-
veillance des prix des produits alimentaires, et une autre
en-tête qui se lit «Activité visée». Viennent ensuite les
différents postes de dépenses et les montants qui leur
seront impartis.

J'aimerais cependant attirer l'attention de Votre Hon-
neur sur le fait que l'on ne donne pas de plus amples
détails sur l'objet de ce crédit. Malgré l'en-tête «Activité
visée», on ne trouve aucun crédit 25 dans le Budget princi-
pal des dépenses de 1973-1974 auquel on peut se référer
pour plus de précision. On ne mentionne aucune autre
source permettant d'identifier l'objet de ce crédit. Il n'y a
pas de statut ou de crédit dans une précédente loi portant
affectation de crédits. De fait-et qu'on me corrige si je me
trompe-comme on ne fait nulle part mention d'une précé-
dente loi portant affectation de crédits, on peut en déduire
que c'est la première fois que ce crédit a été soumis à la
Chambre.

Le crédit figure seul. Il est mentionné sous la rubrique
«Ministère de la Consommation et des Corporations». Tou-
tefois, une analyse minutieuse de la loi sur le ministère de
la Consommation et des Corporations, au chapitre 27 des
Statuts révisés de 1970, révèle que la loi ne semble pas
autoriser le ministre à créer un office, si ce n'est une
commission ministérielle. L'article 3 de la loi confie au
ministre la gestion de la direction du ministère.

Selon moi, il y a lieu de poser la question suivante:
L'article englobe-t-il la gestion et la direction de la com-
mission en question? Je prétends que non. Nous n'avons
certes pas vu que la gestion et la direction de la commis-
sion sont confiées soit au ministre chargé du ministère,
soit au gouvernement. Les articles 5 et 6 de la loi définis-
sent les pouvoirs, devoirs et fonctions du ministre. Il n'y
est prévu aucun pouvoir permettant la création d'une
commission, certes pas d'une commission pouvant agir
indépendamment du pouvoir du ministre de gérer et de

diriger. Si le crédit en cause a pour but d'élargir les
pouvoirs du ministre afin qu'ils englobent la création

d'une commission, qu'il s'agisse d'une commission gérée et

dirigée par le ministre ou d'une commission indépendan-

te-bien que le crédit ne précise pas le caractère indépen-
dant de la commission-le crédit constitue donc une loi

portant affectation de crédits, une loi qui, sauf en cas

IL'Orateur suppléant (M. Lanwil) .
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